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E n t r e : 
 
 
B), pensionné,  
 
appelant aux termes d'un exploit de l'huissier de justice suppléant Gilles 

HOFFMANN, en remplacement de l’huissier de justice Martine LISE 
d’Esch/Alzette en date du 4 novembre 2010, 

 
comparant par Maître François MOYSE, avocat à la Cour, demeurant à 

Luxembourg, 
 
 

e t : 
 
 
la Société Nationale des Chemins de Fer Luxembourgeois (CFL), 

établie et ayant son siège social à L-1616 Luxembourg, 9, Place de la Gare, 
représentée par son conseil d’administration actuellement en fonctions, 

 
intimée aux fins du susdit exploit HOFFMANN du 4 novembre 2010, 
 
comparant par Maître Eliane SCHAEFFER, avocat à la Cour, 

demeurant à Luxembourg. 
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LA COUR DAPPEL : 
 
 
B) a été au service de la société commerciale à statut légal spécial 

SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER LUXEMBOURGEOIS 
(ci-après « CFL ») du 1er octobre 1979 au 1er juillet 2003, date de sa mise en 
retraite pour invalidité. 

 
Exposant que son ancien employeur resterait en défaut de lui payer sa 

pension de retraite-invalidité depuis mars 2010, il a fait convoquer CFL 
devant le président du tribunal du travail, siégeant en matière de référé, pour 
s’entendre condamner, sur base de l’article 941 du Nouveau Code de 
Procédure civile, à mettre un terme à la suspension du paiement de cette 
pension et à la lui verser avec effet rétroactif au mois de mars 2010. 

 
Par une ordonnance du 14 octobre 2010, le juge de paix, siégeant 

comme président du tribunal de travail de Luxembourg, a déclaré 
irrecevable la demande du requérant et il a débouté les parties de leurs 
demandes sur base de l’article 240 du Nouveau Code de Procédure civile. 

 
Par exploit d’huissier du 4 novembre 2010, B) a régulièrement relevé 

appel de cette ordonnance qui lui a été notifiée le 21 octobre 2010. 
 
Il requiert la réformation de l’ordonnance intervenue et demande à la 

Cour de dire que la décision de suspension de la CFL est à qualifier de 
manifestement illicite et est à considérer comme une voie de fait, de dire 
encore que faute pour la CFL d’avoir rapporté la preuve de l’existence de 
ressources complémentaires dans le chef de l’appelant, justifiant une 
suspension de la pension versée à ce dernier, cette suspension n’est pas 
fondée, et de condamner l’intimée sur base des articles 941 et suivants du 
Nouveau Code de Procédure civile, à mettre un terme à la suspension et à 
verser à nouveau la pension avec effet rétroactif au mois de mars 2010. 

 
Il demande encore la condamnation de l’intimée à une indemnité de 

1.000.- EUR sur base de l’article 240 du Nouveau Code de Procédure civile. 
 
L’appelant estime que le juge de première instance a mal apprécié les 

faits lui soumis. Les affirmations de CFL qu’il bénéficierait de revenus 
complémentaires de par la vente de produits FITLINE reposeraient sur des 
conclusions erronément tirées de publications sur internet dont il conteste 
toute probité. En réalité il serait invalide à 70% et incapable d’exercer une 
activité salariée. Il base sa demande sur les articles 941 et 942 du Nouveau 
Code de Procédure civile. 
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L’intimée demande la confirmation de l’ordonnance de première 
instance et requiert une indemnité sur base de l’article 240 du Nouveau 
Code de Procédure civile. Elle se réfère à ses pièces qui décrivent les 
activités de l’appelant au sein de la structure de distribution FITLINE. Elle 
verse notamment un extrait d’un site internet « Coach & Win » dans lequel 
l’appelant se décrit comme ancien journaliste sportif qui s’est laissé 
convaincre, après une opération d’une tumeur au cerveau, de prendre les 
produits ce qui lui aurait permis, après quelques semaines déjà, de travailler 
de nouveau et de se consacrer au sport. En voulant aider les autres à 
améliorer leur état de santé, il se serait vite rendu compte que non seulement 
on donne aux gens la santé mais qu’on améliore également l’état de ses 
finances. Dans la même publication il remercie son sponsor S) et il est cité 
dans le catalogue FITLINE comme « FITLINE-Betreuer » aux côtés de S). 

 
L’intimée formule par ailleurs une offre de preuve par témoin tendant à 

établir que l’appelant exerce une activité au sein de X) AG et pratique la 
vente de produits FITLINE, ce qui lui procurerait une source de revenus 
complémentaires à la pension lui versée par CFL. 

 
Les deux parties sont d’accord pour dire que les juridictions de travail 

ordinaires ont compétence pour statuer sur un litige qui se rapporte à la mise 
à la retraite d’un agent CFL, de même que sur la suspension d’une telle 
décision et la Cour admet qu’elle a compétence pour connaître du litige 
conformément à l’article 32 du Règlement grand-ducal du 17 décembre 
2003 qui dispose que les tribunaux du travail sont compétents pour statuer 
sur les recours dirigés par la Société ou par les intéressés contre les 
décisions relatives à la mise à la retraite ou à la pension. 

 
La requête introductive d’instance, déposée par B) le 6 juillet 2010 au 

greffe de la justice de paix, ayant été basée exclusivement sur le référé-
urgence en matière de travail, c’est à juste titre que le juge de première 
instance a rappelé les termes de l'article 941 du Nouveau Code de Procédure 
civile et qu’il a examiné la question de l’existence d’une contestation 
sérieuse à laquelle la Cour se réfère. 

 
Contrairement au moyen développé par B) dans son acte d’appel, il 

n’appartient pas à CFL, dans le cadre du référé-urgence, de rapporter la 
preuve de la nature ou de la fonction exacte des occupations de l’appelant 
en rapport avec la distribution des produits FITLINE ou de ses revenus 
concrets. Il suffit que les éléments soumis à la juridiction de référé fassent 
apparaître une contestation sérieuse que le juge ne peut, sans hésitation, 
rejeter en quelques mots. 

 
Or, les pièces soumises à la Cour, à savoir les publications internet par 

rapport à « Coach & Win » et FITLINE ne sauraient être purement écartées 
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comme le souhaite l’appelant au motif qu’il serait invalide et qu’il n’aurait 
pas déclaré de revenus en rapport avec la distribution de produits FITLINE 
à l’Administration des contributions. Ces éléments constituent au contraire 
des présomptions d’activités rémunérées dans le cadre du système de 
distribution FITLINE, c’est-à-dire des contestations sérieuses qui rendent 
irrecevable la demande sur base de l’article 941 du Nouveau Code de 
Procédure civile. 

 
En ce qui concerne la demande sur base de l’article 942 du Nouveau 

Code de Procédure civile qui n’a pas été invoqué par l’appelant en première 
instance, il convient de rappeler que la voie de fait se définit comme étant 
constituée par une atteinte manifestement illicite et intolérable à un droit 
certain et évident d’autrui par des actes matériels posés par leur auteur en 
vue d’usurper un droit qu’il n’a pas ou pour se rendre justice à soi-même. 
Or, en présence des éléments susmentionnés, il n’apparaît pas, au stade 
actuel de la procédure, que la décision de suspension de CFL soit une 
décision manifestement illicite. 

 
Il convient donc de confirmer la décision de première instance en ce 

qu’elle a déclaré irrecevable la demande de B). 
 
Au vu des éléments de la cause, la condition de l’iniquité requise par 

l’article 240 du Nouveau Code de Procédure civile n’est pas donnée de sorte 
qu’il y a lieu de débouter les parties de leurs demandes respectives sur cette 
base. 

 
 

PAR CES MOTIFS : 
 
 
La Cour d’appel, septième chambre, siégeant en matière de référé 

travail, statuant contradictoirement, 
 
 
reçoit l’appel, 
 
le déclare non fondé et confirme l’ordonnance entreprise ; 
 
déboute les parties de leurs demandes respectives basées sur l’article 

240 du Nouveau Code de Procédure civile ; 
 
condamne la partie appelante aux frais de l’instance. 
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